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Processus de réseau entamé en 2009 à l’initiative de la plateforme locale, le PLI, Plan Local d’Intégration de Verviers-Dison s’est donné comme objectif d’agir pour l’intégration locale des personnes étrangères ou d’origine étrangère. 





Mais animé par une envie de « comprendre pour agir », les partenaires ont d’abord opté pour la réalisation d’un diagnostic. 





Ce document est un document de travail, une étape dans la réalisation d’un plan d’action concerté et au plus près de la réalité qui nous préoccupe. 








AIDE À L’ACCUEIL































































































Sources : Groupes focus + CRVI + plateforme PLI








Existant :


a) Projet pour les différents services de la Commune de Dison de proposer à la personne qui s’inscrit (nouvelle sur le territoire) un contact avec un éducateur qui l’aidera dans ses démarches.


b) L’idée s’est aussi concrétisée à Verviers, mais au sein de certains quartiers via le Service de Prévention de la Ville : Projet « Bienvenue » avec visite à domicile systématique pour aider la personne à comprendre son quartier et les différents services présents sur le quartier.


c) CEFO (Carrefour Emploi Formation) : possède un répertoire étendu des offres de formation sur le territoire.





Constat 1 :


Il faut pour les primo-arrivants, plus de guidance administrative dès l’arrivée sur le territoire (Communes Verviers-Dison) et ce dans les plus brefs délais. 


Par guidance, on entend guidance juridico-administrative et / ou socioprofessionnelle.


Pour la définition des primo-arrivants du PLI : voir doc. de synthèse page 18.  





Hypothèses d’actions : « l’outillage des personnes arrivant sur le territoire est à améliorer » :


Former les agents relais des services publics/privés directement en contact  avec les primo-arrivants en matière d’accueil.  


Créer un guichet unique.


Inviter, x fois par an, les nouveaux habitants de Verviers et Dison à un cycle de séances info (éventuellement avec traductions). Avec, pour chaque thème, des infos très concrètes  (ex : info logements + adresses utiles à Verviers et Dison / infos enseignement en Belgique + les écoles à Verviers et arrondissement, etc.). 








Remarques :


a) En cours d’élaboration : le service des Relations interculturelles met sur pied un outil d’accueil destiné aux « nouveaux arrivés » à Verviers. Sous forme de guide, cet outil comprendra des informations pratiques susceptibles d’aider l’utilisateur dans le cadre de ses démarches quotidiennes, administratives ou culturelles, projet ouvert à un partenariat avec la Commune de Dison.


b) En matière de formation, au niveau du CEFO ; remarquons que l’opérateur détenteur d’une offre de formation est responsable de sa bonne gestion et diffusion.


c) Il y a un lien à faire entre les séances info présentées dans les hypothèses d’actions et le contenu de l’outil d’accueil de l’échevinat  des affaires interculturelles.


d) Le SPW (Service Public de Wallonie) précise sa politique d'intégration et vise à mettre en place un véritable parcours d’accueil et d’insertion des primo-arrivants. Ce programme comprendra notamment  un module d’initiation à la citoyenneté et à la vie pratique et un module d’orientation socioprofessionnelle (cfr la DPR). Le Discri est chargé d'élaborer et de mettre en place ce « cursus » en RW. (Il est prévu de former des formateurs et d'agréer des organismes pour dispenser ces modules en RW, d’accueil et d’insertion des primo-arrivants.) Ce programme comprendra notamment un module d’initiation à la citoyenneté et à la vie pratique et un modèle d’orientation socioprofessionnelle. 


e) Interpeller pour la création d’un statut pour les personnes qui ne disposent pas de papier afin de faciliter et permettre une mise en stage professionnel. 


 Type de public visé : Les primo-arrivants/professionnels en contact avec les primo-arrivants 








Existant :


a) SéTIS Bruxelles : offre de services fonctionnels (service de traduction téléphonique gratuit jusque 20 min, etc.) mais pas pour des entretiens longs.


b) SeTIS Wallon


c)SIMA





Sources : Groupes focus + plateforme PLI








AIDE A L’ACCUEIL































































































Constat 2 :


Les services d’interprétariat sont sous-utilisés, insuffisants ou méconnus  et leur fonctionnement questionne.





Hypothèses d’actions :


a) Faire un relevé précis des services existants, de leur mode de fonctionnement  et donc également de leur accessibilité pour les services sociaux et autre usager verviétois, avec un relevé des freins à l’utilisation des services de traductions  existants et en fonction des constats se tourner vers l’interpellation politique.


b) Inciter les organismes (locaux) à faire appel au SéTIS ou à une association proposant les mêmes services de traduction et d’interprétariat social.


c)Etablir un recueil des personnes bilingues et prêtes à s’investir.


d) Reprendre l’idée d’un service d’accompagnement interculturel qui ferait les premières démarches avec l’arrivant.


Remarques :


a) Attention aux problèmes de déontologie et d’éthique. Le SéTIS avait commencé par l’accompagnement interculturel, cela voudrait dire un retour en arrière ?!


b) Devrions-nous envisager un service de médiation interculturelle ?


c) Il est indispensable de vérifier l’état du SéTIS à Verviers au vu des évènements passés. 


d) La déclaration de politique régionale prévoit de généraliser et pérenniser les Services d'interprétariat social. La Commission intégration va  également dans ce sens dans ses recommandations (afin que tous les services de première ligne aient accès à l'interprétariat: augmentation de l'offre (des postes) – responsabiliser les services pour qu'ils utilisent l'interprétariat – renforcer la qualification du personnel-> cf « Pour une politique transversale de l'intégration des pe ou d’oe (personnes étrangères ou d’origine étrangère). Propositions d'un plan d'actions transversal de la Commission Wallonne de l'Intégration des Personnes Etrangères ou d'origine étrangère »).


Type de public visé : Personnes en phase d’installation sur le territoire, non-autonomes








Constat 3 :


Seuls 10% des résidents des centres Croix-Rouge ont accès  à une formation.





Existant :


a) Projet de la Croix-Rouge : formations ARCADA (


La formation se veut un lieu d’expression et d’écoute des attentes professionnelles des résidents des centres Croix-Rouge et de la structure d’accueil du CIRE (Coordination et Initiatives pour et avec les Réfugiés et Etrangers).


b) Formations du CRVI : « Mieux comprendre la Belgique ».


c) Formations de La Belle Diversité : « Belgique, mode d’emploi ».





Sources : Groupes focus + plateforme PLI








AIDE A L’ACCUEIL































































































 Hypothèse d’actions :


 Augmenter dans les centres d’accueil, l’offre de formations et de séances d’information.


Remarques : 


Les personnes venant s’installer à Verviers ne proviennent pas des centres les plus proches : 


Avec quels centres devons nous travailler ?


Type de public visé : Demandeurs d’asile











Constat 1


Un diagnostic autour du Français Langues Etrangères (FLE) à Verviers a déjà été créé par le Comité Subrégional de l’Emploi et de la Formation (CSEF).





Existant :


Voir documentation CSEF et le site �HYPERLINK "http://www.ttf-verviers.be"�www.ttf-verviers.be� (« travaille ton français »)


Au niveau des tables de conversation :


-La Belle Diversité (Tables de conversation ciblées « emploi et recherche d’emploi »)


-Grappa


-Le centre Maximilien Kolbe


-Le Brin de Causette


-Le centre Femmes/Hommes


-Action Langues Verviers


-SIMA : Franç’Aisé





Existant à Hodimont: 


 5 offres d’alphabétisation et/ou français langue          étrangère (SIMA/Centre Femmes-Hommes/Centre Culturel Educatif Somalien/La Belle Diversité/Terrain d’Aventures)





Sources : Groupes focus + plateforme PLI








Maîtrise de la langue































































































Hypothèses d’actions :


a) Etablir un diagnostic précis/pointu des listes d’attente FLE (Français langue étrangère) => A créer avec la plateforme CSEF. (Comité subrégional pour l’emploi et la formation)


b) Créer un parcours d’apprentissage du français, en affinant l’analyse du diagnostic du CSEF (plus d’offres que simplement trois niveaux de FLE, avec, notamment des cours plus ciblés sur des thématiques ISP et une offre repensée en fonction des manques de niveaux (A2 > B1).)


c) Envisager une mise en commun des listes d’attente pour voir s’il n’y a pas de double inscription. Voir si la pénurie est valable pour le français visé pour l’ISP (Insertion socio professionnelle) ou uniquement pour l’apprentissage.


d) Augmenter l’offre de cours sur Dison : projet de mise en place de cours de français supplémentaires sur Dison par le PCS (quasi pas d’offre) en collaboration avec l’ASBL Espace-Rencontres.








Remarques :


a) La déclaration de politique régionale prévoit d’ « améliorer l’offre de cours de FLE ». Les propositions de la Commission Wallonne de l’Intégration des Personnes Etrangères ou d’origine étrangère (CWIPE) vont dans ce sens également : renforcement du secteur (moyens et compétences des formateurs), harmonisation des niveaux d’apprentissage, augmentation de l’offre , la complémentarité et les passerelles entre les différentes formations, renforcement du FLE comme outil d’insertion sociale et non uniquement comme outil d’isp, ..


b) La centralisation des inscriptions aux cours de FLE permettrait une maîtrise des inscriptions, ainsi l’opérateur qui aurait la fonction « d’inscription unique » gèrerait le dispatching. (Exemple du relais social qui, pour les colis alimentaires, afin d’éviter les abus, a mis en place une centralisation des inscriptions pour ces derniers).


Type de public visé : Les opérateurs de FLE à Verviers/Dison.








Constat 2 : 


A Verviers et Dison,  beaucoup de personnes,  installées  depuis longtemps sur le territoire, n’ont pas une maîtrise suffisante de la langue,  qui leur assurerait vraisemblablement  une autonomie satisfaisante.





Existant :


Un groupe de travail à visée ISP existe au sein du CSEF (pour le FLE) qui approche les thématiques suivantes :





« Problématiques connexes et transversales » :


-Freins à la mobilité


-Garde d’enfants





Sources : Groupes focus + plateforme PLI (Hypothèse d’action nous vient des PCS - Verviers).








Maîtrise de la langue































































































Hypothèses d’actions :


a) Proposer des incitants intéressants au public qui souhaite apprendre le français.  Exemples : rétribution,  parrainage comme incitant à la pratique de la langue…


b) Faciliter la garde d’enfants.


c) Faciliter la mobilité.


d) Mettre en place des incitants naturels : lieux de rencontres appropriés.


Remarque(s) : A préciser : besoin d’alpha et/ou de FLE.


Type de public visé : Personnes éloignées de l’apprentissage de la langue.


			


					





Sources : Groupes focus + plateforme PLI








Maîtrise de la langue































































































Constat 3 :


Les apprenants en français n’ont pas assez d’occasions ni d’activités où  pratiquer la langue en dehors des cours. Ce constat est également valable pour les enfants et les jeunes, même scolarisés. 














Existant :


a) « Verviers Ma Ville » : reprise des visites de l’Hôtel de Ville et réflexion pour l’étendre à la visite de certains services de l’administration


Activités proposées en parallèle des cours FLE (Service de Prévention)


b) Centre Médical Thier-Mère-Dieu : « Je parle français au docteur » : projet d’éducation destiné aux patients étrangers ou d’origine étrangère ainsi qu’aux belges issus de milieux défavorisés quel que soit leur niveau de connaissance en français et quel que soit leur statut socioprofessionnel. Il vise une meilleure communication entre patients et médecins, pour une amélioration de la qualité de soins médicaux.


c) SIMA : « Franç’Aisé », formation destinée à la pratique du français.








Hypothèses d’actions :


Multiplier les lieux et les occasions de pratiquer le français en dehors des cours (cf. Lien social et dynamique de quartier) + Recréer  les tentatives qui ont avorté par faute de moyens comme le FLE pour ados à la MJ Récollets.


Analyser le diagnostic existant  sur les classes passerelles à Verviers/ Dison en lien avec les centres d’accueil Croix rouge


Remarque :


Ces constats sont particulièrement vrais pour certaines communautés, faut-il penser à des projets plus spécifiques, plus ciblés ?


Type de public visé : Personnes en apprentissage de la langue.








Maîtrise de la langue































































































Hypothèses d’actions :


Organiser une rencontre avec le CPAS et d’autres opérateurs concernés pour faire la lumière sur leurs pratiques et leurs enjeux et essayer de trouver des modalités de collaboration.


Remarque(s) : /


Type de public visé :


Apprenants en  FLE/alpha à Verviers/Dison








Constat 4:                                                                                    


Lien entre l’apprentissage du français et la garantie de recevoir le revenu d’intégration sociale (RIS)





 Existant : /








Sources : Groupes focus + plateforme PLI 








    Sources : Groupes focus + plateforme PLI 








Insertion socioprofessionnelle































































































Constats 1 a et 1 b :


a) Manque d’offre de cours de français ciblés “métiers”.


b) Manque de cours de français pour les personnes ayant un haut niveau d’étude, avec un vocabulaire spécifique, dans une perspective d’ISP.





Existant :


a) Isocèle.


b) Formalim –CSEF : Projet Olivia.


c) Lire et Ecrire (demande précise).


d) ASBL  EPI (Eveil par l’informatique).


e) SIMA : modules sur le vocabulaire spécifique métier.


f) LEE : sur demande, avec un groupe de minimum 8 apprenants. Initiation aux droits et devoirs des travailleurs.





Hypothèses d’actions :


Hypothèse liée au constat a : 


a) Développer des partenariats entre les opérateurs FLE, les opérateurs de mise à l’emploi et les entreprises pour proposer des cours ciblés répondant  aux demandes ciblées des employeurs.


Hypothèse liée au constat b :


b) Créer ou augmenter l’offre de cours de français pour les personnes ayant un haut niveau d’étude car elles ont besoin d’un haut niveau de français pour trouver un job dans leur domaine.


Hypothèse commune :


c) Inciter les organismes publics à fournir aux opérateurs de FLE les questions des tests de recrutement pour pouvoir mieux préparer leur public.


Remarque :


Le CRIPEL organise un cours d’initiation au métier d’informatique/FLE qui vise à faire passer les tests d’admission Forem ainsi que des cours en adéquation avec les métiers en pénurie. Ne devrions-nous pas initier une réflexion et une analyse de la problématique de l’accès aux formations qualifiantes et du niveau de français exigé pour réussir les tests d’entrée ? 


Type de public visé : Les opérateurs de mise à l’emploi, les opérateurs de FLE, les entreprises, les demandeurs d’emploi ayant besoin de cours de FLE spécifiques.








Insertion socioprofessionnelle































































































Sources : Groupes focus + plateforme PLI





Constat 2:


Manque de diffusion de l’information sur la validation des compétences pour les professionnels et usagers.





Existant:


a) Le site internet : �HYPERLINK "file:///C:\\Documents%20and%20Settings\\xp\\Local%20Settings\\Temporary%20Internet%20Files\\Content.IE5\\LKEYVSHO\\www.validationdescompetences.be"�www.validationdescompetences.be�


b) Visites organisées par le CSEF des centres de validation. Promotion et orientation vers la validation des compétences par tous les services du FOREM auprès des usagers et des partenaires selon l’opportunité.





Hypothèses d’actions :


a) Améliorer la visibilité et la communication des procédures d’équivalence via entre autres, nos sites internet.


b) Diffuser et adapter les informations sur la validation des compétences (langue du site, carnet,…)


c) Organiser des séances d’info sur le sujet à destination d’une part des professionnels de l’ISP et des bénéficiaires.


d) Rencontrer le consortium afin d’avoir un point de vue commun (ex : qui prend en charge l’accompagnement du demandeur d’emploi quand la validation est à Mons).


Remarques :


a) Interpellation envoyée au consortium pour connaître les conditions d’accès à la validation pour les personnes de nationalité étrangère en fonction de leur type de document de séjour.


b) Proposition de la CWIPE allant dans ce sens : 


“Développer l’information concernant l’accès aux systèmes de validation et de reconnaissance des aptitudes, compétences et qualifications des migrants” - “informer les employeurs publics et privés sur les procédures de validation…”


c) Lors du test de validation des compétences, les consignes se donnant oralement, ce test est donc accessible aux personnes analphabètes et/ou  illettrées.


Type de public visé : Professionnels de l’ISP, ASBL  et usagers.








Existant :


Interpellation du DISCRI (Dispositif de concertation et d’appui aux Centres Régionaux d’Intégration).








Sources : Groupes focus + plateforme PLI 








Insertion socioprofessionnelle































































































Constat 2 bis :


Il n’y a pas assez de clarté concernant l’équivalence de diplômes supérieurs. 


La procédure existe mais elle est  complexe et lourde et ce, pour les bénéficiaires et les professionnels.





Hypothèses d’actions :


a) Analyser l’état de la question via une rencontre avec  l’autorité en charge (la fédération Wallonie - BXL) qui nous informerait  sur les critères en termes d’équivalence. Nous pourrions relayer la demande d’objectivation de la procédure et de  création d’une liste et/ou base de données, comme l’a fait la Communauté flamande, qui  compile les décisions en matière d’équivalence et qui fait jurisprudence.


b) Interpeller pour une meilleure pratique au niveau communautaire.


Remarque : Interpellation du Discri en cours.


Type de public visé : Bénéficiaires et professionnels








Insertion socioprofessionnelle































































































Constat 3 :


Manque  de sensibilisation sur le droit des travailleurs et manque de promotion des actions de sensibilisation.





Existant :


(FGTB) Service d’accompagnement et de défense des demandeurs d’emploi.


(CSC) Bourse à l’emploi et les permanences sociales.


(CSEF) Le groupe écoute et participation des stagiaires du DISP, mis en place par la CCSR.


(FPS) Les Femmes Prévoyantes Socialistes.


Brochure sur le droit des travailleurs éditée par le CIRE.


Les modules de formations ISP comprennent une initiation aux droits et devoirs des travailleurs.





Sources : Groupes focus + plateforme PLI 








Hypothèses d’actions :


a) Travailler d’avantage en partenariat, notamment avec les syndicats et/ou des juristes pour plus de conscientisation sur le droit du/au travail. L’objectif sera d’élaborer ou adapter une valise pédagogique, en vulgarisant les bases du droit au travail, qui pourrait être utilisée par les opérateurs d’insertion ou les associations/opérateurs locaux. Un des sujets abordés par cette valise serait la problématique de la traite des êtres humains (priorité de la police).


b) Augmenter et étoffer les formations du type « Mieux comprendre la Belgique » (CRVI) auprès des partenaires ISP.


Remarque(s) :


En ce qui concerne l’ISP, on ne peut travailler qu’avec des gens qui sont en voie d’installation, ceux qui sont en transit sur le territoire belge ne s’insèrent pas dans nos missions. En effet, pour participer à la majorité des formations organisées ou en partenariat avec le FOREM, les documents administratifs tels que le titre de séjour et le permis de travail sont obligatoires pour obtenir le contrat de formation, l’inscription comme demandeur d’emploi n’étant pas suffisante.


Type de public visé : Tout demandeur d’emploi








Sources : Groupes focus + plateforme PLI 








Constat 4 :


Manque de représentativité des personnes étrangères et/ou d’origine étrangère sur le marché de l’emploi.





Existant :


a) Plan de Cohésion Sociale de Dison (engagement de jeunes issus des quartiers défavorisés pour la campagne Eté solidaire).


b) Le Service de Prévention de la Ville de Verviers 


c) La Région Wallonne a déjà lancé un label pour la diversité. 


d) La Belle Diversité : Ateliers “identité et valorisation de soi”


e) Le FOREM a signé la charte de la diversité de la RW et vient de lancer sa campagne “égalité des chances et diversité”.


Partenariat du FOREM avec Lire et Ecrire, Isocèle, SIMA, Régies de quartier Ensival et Dison dans le cadre d’un projet VCA pour les personnes en difficulté de lecture et d’écriture.





Insertion socioprofessionnelle































































































Hypothèses d’actions :


a) Faire de la plateforme “Rencontres Emploi Diversité” (RED), le lieu où s’agrège les recommandations et interpellations des partenaires du PLI en matière d’insertion socioprofessionnelle de personnes étrangères ou d’origine étrangère et en faire un projet pilote.


b) Rencontrer et utiliser l’expérience d’une agence intérim spécialisée en diversité (qui éventuellement jouerait sur les métiers en pénurie) voir �HYPERLINK "http://www.tremplinterim.be"�http://www.tremplinterim.be� pour analyser la faisabilité d’un projet analogue. 


c) Proposer une réponse commune et systématique des organismes de mise à l’emploi face à la discrimination : l’application de la loi contre la discrimination (éviter les comportements qui auraient tendance à la présélection des organismes de leur candidats en fonction d’une discrimination et donc d’un refus supposé de ces candidats par les employeurs.  


d) Questionner le label diversité : favorise t-il bien l’insertion des personnes étrangères ou d’origine étrangère à des postes en rapport avec leurs compétences et non pas pour des emplois dévalorisants ?


Remarque(s):    /


Type de public visé : Les entreprises, les intérims, les pouvoirs publics,…








Constat 5 :


Manque de vision  et d’information sur les autres alternatives à l’emploi que ceux dits dit “traditionnels” (entreprise d’économie sociale, création d’entreprise, entreprise d’insertion,…)





Existant :


a) Job’ In. (Couveuse d’entreprise)


b) Axe “création d’entreprise” au CEFO


c)Appel à projets 6 du Forem auquel le CRVI a répondu. (Entreprendre, ça s’apprend)


d) Concernant l’entreprenariat des POE, il existe une plaquette, réalisée par le Forem, le CRVI et le CRIPEL.


Action “Fiers de couleurs” 








Sources : Groupes focus + plateforme PLI 








Insertion socioprofessionnelle































































































Hypothèses d’actions :


a) Mesurer la faisabilité, s’informer et analyser les  microcrédits en Belgique, prendre l’exemple français ADIE (association pour le droit à l’initiative économique) et organiser une séance d’information sur le sujet en s’interrogeant sur la faisabilité d’un tel projet au niveau local.


b) Organiser et diffuser cette séance d’information  sur les microcrédits, auprès de nos partenaires et publics respectifs.


Hypothèses secondaires non-priorisées :


Promouvoir les entreprises d’économie sociale, les entreprises d’insertion,…


Recourir à plus de  témoignages positifs en termes d’insertion.





Remarque(s) :


Appel à projets du CRVI rentré dans le cadre de l’appel à projets 6 du Forem : “Entreprendre, ça s’apprend ! ».


Site web: �HYPERLINK "http://www.adie.org"�http://www.adie.org�


Des hypothèses de ce type se retrouvent dans les recommandations de la Commission Wallonne de l’Intégration des Personnes Etrangères ou d’origine étrangère (CWIPE), au point 14.


Type de public visé : Les demandeurs d’emploi qui souhaitent créer leur propre activité.


Les opérateurs de formation et/ou d’insertion qui souhaitent développer une nouvelle activité.








Existant :


a) Le MISIP (mise en situation professionnelle). 


b) le Forem de Verviers garde dans tous ses appels à projets la priorité aux projets avec un stage pour permettre aux personnes de montrer leurs compétences.


c) La plate-forme EFT/OISP : toutes les formations en OISP et EFT proposent un stage.





Insertion socioprofessionnelle































































































Constat 6 :


La mise en stage en entreprise est problématique pour certains opérateurs d’ISP parce qu’elle est conditionnée à certains types de titres de séjour, ce qui exclu une partie de la population.





Hypothèses d’actions :


a) Creuser le constat car la plateforme PLI reconnaît son besoin d’information sur la question et le ramener au CSEF


Hypothèses non-priorisées, à prendre comme des bases de travail dans notre recherche d’informations sur la question :


b) Encourager le Forem à mettre sur pied davantage de stages en entreprise, relayer les demandes vers leurs services.


c) Proposer l’idée d’un contrat d’intégration où l’entreprise accepte d’ouvrir ses portes à un public plus spécifique avec éventuellement un principe de tutorat, le tout à coupler avec une offre d’explication des droits au travail en Belgique, ou/et des droits et devoirs des travailleurs.


Remarques :


a) Le stage, surtout quand il est de courte durée, est un “cadeau” de l’entreprise, car cela lui prend du temps d’encadrer un apprenant. Une entreprise ne pourra jamais avoir en stage une personne qu’elle ne peut engager à cause d’un défaut de permis de travail puisque le permis de travail est une condition pour obtenir un contrat de formation avec stage.


b) Nous retrouvons des hypothèses de ce type au point 13 des recommandations de la CWIPE.


Type de public visé : Tout demandeur d’emploi 











Sources : Groupes focus + plateforme PLI 








Vivre Ensemble































































































Sources : Groupes focus + CRVI + plateforme PLI 








Existant :


a) Mond’assiettes.


b) Verviers en Couleurs => à améliorer/soutenir (voir réunions spécifiques) en mélangeant plus le public participant.


c) Géant Bihin.


d) Régie de quartier de Dison : Le bar à soupe.


e) Couleur Café (Malmedy) : temps de midi “cuisine du monde”.


f) Fêtes de quartiers.


g) Service de Prévention - dans tous les quartiers à la demande mais plus spécifiquement : Abattoir, Prés-Javais, Hodimont, Stembert / travail de rue avec approche spécifique des plus démunis ou des groupes en difficulté, médiation de quartier avec médiateurs diplômés, accompagnement des associations de quartier  (à la demande. Soutien aux initiatives : fêtes de quartier, fête des voisins, opérations propreté, cafés citoyens, activités d’été, maison de quartier en Prés-Javais, initiatives citoyennes, accueil de jour… 


h) Télé service : Le Brin de causette, lieu d’accueil et d’échanges, aide à l’insertion et à la reprise de confiance en soi, ateliers.


i) El Fath : “Mieux vivre ensemble”, programme qui accompagne les primo-arrivants ne parlant pas ou peu le français dans diverses démarches administratives. Des ateliers et sorties pédagogiques sont organisés afin de faire découvrir la culture locale et de favoriser les liens intergénérationnels.


j) Quartier de Hodimont: LBD, via SUN a travaillé, en 2011, avec plusieurs associations, à renforcer le lien social dans le quartier. (Création d’une plateforme de coordination de quartiers : fête des voisins, journal de quartier…)


k) Projet Q+ de la zone de Police.                                     l) « Accueil des mamans » : Dans deux écoles verviétoises (école communale de Hodimont et  de Sainte-Claire), le Service de Prévention de la Ville de Verviers organise chaque année des moments d’accueil et de partage de besoins, de compétences, de savoirs et de curiosités sur tous les sujets, participation à des ateliers, visites etc. pour une dizaine de mamans.





Constat 1:


Nécessité de créer des lieux et des moments de mixité sociale et culturelle.








Hypothèses d’actions :


a)Créer plus d’actions qui ont pour objectif le brassage des populations et la convivialité.


b) Augmenter le nombre de projets et/ou actions de dynamique de quartier combinés avec une incitation à la participation active des habitants de ces quartiers à ces actions.


c)Renforcer le travail intra-quartier avec l’aide d’associations de quartiers porteuses d’initiatives concrètes comme par exemple  des ateliers, des moments-rencontres, des excursions, …


d) Soutenir l’existant avec plus d’initiatives ciblées par quartier.


e)Augmenter la dynamique de quartier en vue d’améliorer la mixité culturelle.


f) Travailler davantage en partenariat avec les maisons de jeunes, les régies de quartiers, les PCS.


g) Faire un travail de proximité, en commençant par certaines rues, avec un travail de visibilité des associations. 


Exemple d’initiative de visibilité : à la Régie de quartier d’Ensival où ils ont distribués des sachets poubelles bleus lorsque ceux-ci sont devenus obligatoires : support prétexte à plus de fréquentation de la régie.


Remarque :


L’espace public est une notion à redéfinir (notamment le centre ville)


						


Type de public visé :


Les habitants des quartiers de Verviers et Dison en général








Sources : Groupes focus + plateforme PLI 








Vivre Ensemble































































































Constat 2:


Dévalorisation des  différentes identités culturelles et des langues parlées autres que celles directement utiles à l’école ou dans la société au sens large (vernaculaire).





Existant :


a) Existant à Hodimont : cours d’arabe (fréquentés par des femmes, dont des Belges) + nombreuses actions des associations « communautaires » (groupes danses, musique, Maroc en pays de …)


b) Dans les locaux de Défis Vesdre, des cours de russe sont donnés pour les enfants.





Hypothèses d’actions :


Soutenir la promotion des langues et des cultures d’origine.


Promotion positive de quartiers discriminés.


Remarque : Ce point est renforcé par la partie quantitative de ce document


Type de public visé : Tout public.








Sources : Groupes focus + plateforme PLI 








Vivre Ensemble































































































Existant :


a)Projet SUN à Hodimont (Sustainable Urban Neighbourhoods) dont un des objectifs est d’améliorer l’image du quartier.


b) Plusieurs quartiers font également l'objet d'un travail en partenariat avec la zone de police Vesdre (projet Quartiers à discrimination positive (Q+)).


c) Projet Maison des Jeunes de Hodimont.


d) Projet ponctuel «  Fiers de nos couleurs ».





Hypothèse d’actions :


Promotion positive de quartiers discriminés avec des actions spécifiques autour de ces quartiers : soutien de l’existant.


Remarque :


Cette promotion doit être  améliorée/soutenue (voir réunions spécifiques) en mélangeant plus le public participant.


Type de public visé : Tout public.








Constat3:


Verviers et Dison souffrent d’une image négative en partie véhiculée par le ressenti de la population quant à la présence de personnes étrangères ou d’origine étrangère.


Localement, certains quartiers souffrent plus particulièrement de cette  image négative.





Sources : Monde associatif + plateforme PLI 








Vivre Ensemble































































































Hypothèses d’actions :


S’associer à la réflexion réalisée par la Commune de Verviers et la Fédération des écoles de devoirs, sur cette problématique et recommander d’élargir cette réflexion à Dison. Les hypothèses d’actions découleront de ces constats obtenus. 


Soutenir les écoles de devoirs en ce compris celles qui ne sont pas reconnues et qui visent  la citoyenneté, l’intégration, le soutien scolaire…


Remarque(s) :


Une étude va être faite à Namur sur les écoles de devoirs.


Analyse actuelle : besoin d’un renforcement de l’aide de la commune. 


Type de public visé : Jeunes moins de 15 ans (majoritairement 6-12 ans).








Constat 4:


Les écoles de devoirs sur le territoire de Verviers-Dison sont saturées, tout comme les cours d’alphabétisation, de plus, tous relèvent un manque de subside.


(Manque de lieux de socialisation et de renfort à l’existant (Ecoles de devoirs)


(Manque de soutien scolaire, les missions des écoles de devoirs sont en inéquation avec leur travail réel.





Existant :


a) « Préparons ensemble l’avenir de vos enfants » : action d’aide à la parentalité en apprenant aux parents à suivre la scolarité de leurs enfants. 


b) Centre Culturel Educatif Somalien, Essalem (soutien scolaire pour adolescents), Maison des Jeunes de Hodimont (Club des Filles), Aide scolaire du Service de Prévention à Hodimont, La Page en Prés-Javais, une école de devoirs de quartier à la maison de quartier de Mangombroux et d’Ensival, une chez SIMA sur les 2 communes, une au terrain d’aventure d’Hodimont et une à l’AEDAF.


c) Fédération des  Ecoles de devoirs possédant le listing complet des écoles reconnues par la fédération et présentes sur le territoire verviétois et travaillant sur une analyse sectorielle (en cours).





Constat 5:


Manque de projets d’éducation à la citoyenneté.





Existant :


a) La Belle Diversité (« Belgique, mode d’emploi) répond à des demandes ponctuelles pour un public de primo-arrivants. 


b) Le CRVI organise les formations « Mieux comprendre la Belgique » avec pour cible, un public primo-arrivant.


c) Service de Prévention : sans aucune prétention mais via la visite de l’Hôtel de Ville, véritable engouement des participants pour la vie communale et les décisions du Collège et du Conseil, etc.


d) Service de Prévention : à la demande, organisation de « Café citoyen » autour des réalités vécues dans les quartiers, avec ou sans experts et acteurs de la vie sociale.


e) Plateforme « Osez la Démocratie » : une action chaque année de sensibilisation, d’interpellation d’un thème annuel.


f) A.V.E.C. Le Baobab : « Education à l’outil Internet et à l’information ».


g) Projet spécifique porté par l’ASBL SIMA, le CRVI et la Ville de Verviers via le Service de Prévention et le Service des Relations Interculturelles autours de la participation citoyenne aux élections de 2012.


h) Maison des Jeunes de Hodimont : l’éducation à la citoyenneté est une de leurs missions.





Sources : Monde associatif + plateforme PLI 








Vivre Ensemble































































































Hypothèses d’actions :


Augmenter l’offre d’éducation à la citoyenneté et promouvoir celles qui existent déjà via le réseau associatif.


Mobiliser les associations partenaires et leur public autours des actions liées aux élections : sensibilisation aux élections et au droit de vote des personnes étrangères (PE) ou personnes d’origine étrangère (POE): projet en construction.


Sensibiliser et favoriser la participation citoyenne aux actions déjà mises sur pied : soutien de l’existant via des campagnes de relais ou de visibilité de ces actions. 


Remarque(s) : Volonté d’ouverture à d’autres partenaires associatifs et/ou publics. Il existe une plateforme hodimontoise, qui à partir de janvier 2012 va réaliser des visites et ateliers citoyens.


Type de public visé : Tout public. 








Existant :


a) Partenariat GRAPPA, La Belle Diversité et CRVI : « Education à la diversité culturelle », programme d’une année scolaire destinée à former les enseignants à l’approche interculturelle et qui consiste également à proposer dans maximum 12 classes, 7 animations destinées aux classes de 3, 4, 5 et 6ème primaire et nommées « l’école des sentiers multiples ». 


b) La Belle Diversité répond à des demandes ponctuelles d’intervention dans les classes (primaires et secondaires) et à des demandes de formation d’enseignants.


c) « Osons parler la bouche pleine  junior», séance de dialogue autour de thématiques proches de l’intégration ou de l’immigration pour le secondaire supérieur organisées par le CRVI.


d) Projet SFX1 : Participation du CRVI à une journée dont la thématique est la multi culturalité.


e) Interpellation de certains sociologues pour que l’immigration figure aux programmes scolaires





           Sources : Plateforme PLI








Vivre Ensemble































































































Constat 6:


Peu de sensibilisation organisée dans le monde scolaire quant à la diversité culturelle.


Le corps enseignant est parfois « démuni » face à celle-ci ou en besoin d’outillage.





Hypothèses d’actions :


Sensibiliser les futurs enseignants au dialogue interculturel.


Renforcer et proposer plus d’offres de formation à l’approche interculturelle à destination des enseignants  en s’insérant dans les catalogues d’offre de formation officiels à destination des enseignants. 


Elaborer et organiser une action semblable au projet « Education à la diversité culturelle » qui se fait uniquement pour le niveau fondamental mais pour le niveau secondaire.


Remarque :


Chaque niveau et réseau ont leurs opérateurs officiels de formation et il est difficile de s’insérer dans ces catalogues.


Type de public visé : Ecoles primaires, secondaires et supérieures.








Egalité et lutte contre les discriminations































































































Sources : Groupes focus + plateforme PLI


Sources : Groupes focus + plateforme PLI


Sources : Groupes focus + plateforme PLI





Sources : Groupes focus + plateforme PLI





Sources : Groupes focus + plateforme PLI








Existant :


 Les Musulmans Progressistes, association proactive en matière de prise  de position dans les médias. 








Constat 1:


Les médias véhiculent des préjugés.


Les associations locales interviennent peu  dans le débat public





Hypothèses d’actions :


Créer un comité de vigilance issu de la plateforme PLI : « média et communication » qui aurait pour objectifs notamment de : 


Etre plus réactif par rapport à certains articles de presse.


Rédiger un article ou un communiqué pour les 30 ans de la Loi Moureaux.


Rédiger des cartes blanches dans les journaux au nom du PLI.


Travailler avec des groupes de mouvements citoyens qui analyseraient le contenu de la presse locale et réagiraient notamment par rapport à la stigmatisation des personnes d’origine étrangère.


Travailler avec les modérateurs des sites des quotidiens en ligne afin de limiter le phénomène de cyber-haine.


…


Remarque(s) :   /


Type de public visé : Opinion publique / Média et professionnels de la communication








Constat 2:


Manque de connaissance de la législation anti discrimination et manque de suivi pour les victimes de  discrimination  (notamment à l’embauche).





Existant :


/





Sources : Groupes focus + plateforme PLI








Egalité et lutte contre les discriminations































































































Hypothèses d’actions :


Augmenter l’offre d’information sur la législation anti discrimination en ciblant professionnels et stagiaires pour qu’ils sachent reconnaître une situation discriminante.


Collaborer avec le futur point relais communal «  lutte contre la discrimination » : projet du centre pour l’égalité des chances, Région wallonne.  


Renforcer le suivi des plaintes pour discrimination via le Centre pour l’Egalité des Chances.





Remarque : Participation de la Ville de Verviers  à « Pour un réseau communal de lutte contre les discriminations » (Projet du CECLR, en cours).


Type de public visé : Personnes victimes de discriminations.








Egalité et lutte contre les discriminations































































































Constat 3a:


Les opérateurs d’EFT/OISP rencontrent des situations de discrimination envers leur public lors de mise en stage.





Existant :


Plateforme OFT, OISP comme lieu de réflexion.





Sources : Groupes focus + plateforme PLI








Hypothèses d’actions :


Outiller les opérateurs d’EFT/OISP face au risque de perte de lieux de stage en cas de contestation de critères de choix des stagiaires.  Proposer d’établir des procédures, permettant des réactions et  des prises de position communes entre les tous les opérateurs via éventuellement une charte commune.


Remarque : Certains opérateurs disent n’avoir aucun problème particulier concernant le placement de personnes étrangères.


Type de public visé : Les opérateurs d’EFT/OISP qui ont des difficultés à placer des stagiaires étrangers ou d’origine étrangère dans des stages.








Egalité et lutte contre les discriminations































































































Existant :


Il existe un projet d’intérim social : Trempl’Interim. http://www.tremplinterim.be/


Il y a un travail spécifique réalisé par Daoust Intérim.





Sources : Groupes focus + plateforme PLI








Hypothèses d’actions :


a) Réaliser un travail de « rencontre- médiation » avec les intérims présents sur le territoire de Verviers-Dison.


b) Proposer aux intérims des formations à l’approche interculturelle ou à la communication interculturelle.


c) Rappeler que les lois anti-discrimination existent et inciter les agences à faire front commun pour les appliquer. 


Remarque : Utiliser le lien privilégié du CRVI avec Manpower Intérim Verviers.


Type de public visé : Professionnels de l’intérim.








Constat 3b :


Il y a une spécificité dans le secteur de l’intérim pour les personnes ou d’origine étrangère, la discrimination y est importante (p.ex. le cas Blanc Bleu Belge), pourtant ce milieu n’est pas un partenaire fréquent des actions du secteur associatif.





Existant :


Prix « Diversité » pour les entreprises.


La Belle Diversité organise sur demande des animations participatives sur la discrimination à l’embauche pour des groupes de stagiaires et organise des séances d’info sur le sujet à destination de professionnels.





Sources : Groupes focus + plateforme PLI











Egalité et lutte contre les discriminations































































































Constat 3c :


Face à la problématique avérée de la discrimination à l’embauche, le tissu  associatif local est peu ou pas en contact avec le monde des employeurs privés ou publics.


Chaque milieu professionnel, secteur marchand, non-marchand ou public possède ses propres codes de fonctionnement, de ce fait, il n’est pas toujours aisé de communiquer entre milieux.








Hypothèses d’actions :


a)Proposer à la plateforme RED d’intégrer la plateforme PLI et élargir leurs débats et leurs projets, notamment pour faire du secteur associatif un secteur outillé et un interlocuteur reconnu  dans le monde de l’emploi.  


b) Inciter le milieu associatif, en particulier de l’ISP à créer des passerelles entres les secteurs


Remarques :


a) La situation de Verviers est particulière car les entreprises qui la composent sont de petite taille, ce qui rend l’approche à la diversité plus compliquée.


b) Le Centre pour l’Egalité des Chances devrait être invité à la plateforme RED et au comité PLI.


c) Projet du CRVI dans le cadre de l’appel à projets 6 Forem : « Entreprendre, ça s’apprend » (en attente de décision).


Type de public visé : Les entreprises, les intérims, les pouvoirs publics, les organismes d’ISP et les employeurs en général. 








Egalité et lutte contre les discriminations































































































Constat 4 :


Manque de campagnes de sensibilisation d’envergure concernant la lutte contre la discrimination et la promotion de l’égalité.





Existant :


a) Campagne « Fuck Discrimination » (CRVI).   


b) Campagne sur l’analphabétisme (Lire et Ecrire).


c) Campagne « Fiers de nos couleurs » (Ville de Verviers).








Sources : Groupes focus + plateforme PLI











Hypothèse d’actions : Lutter contre la discrimination avec de grandes campagnes de sensibilisation assurant une visibilité conséquente.





Remarque : La ville de Verviers à pour projet d’organiser une journée spécifique « Fiers de nos Couleurs » le 21 mars 2012.





Type de public visé : Tout public, employeurs et des organismes d’insertion socioprofessionnelle.











Existant:


La plateforme logement du PCS.





Le Logement































































































Constat 1:


Le  PLI reconnaît l’existence de constats spécifiques aux personnes étrangères ou d’origine étrangère en matière de logement. Cependant, il s’agit aussi et surtout de constats socio-économiques (voir analyse quantitative), ce qui relativise la spécificité.





Sources 











Hypothèses d’actions :


a) Insister sur la spécificité de notre public en la relayant vers/à la plateforme logement du  PCS.


b) Nourrir la commission interpellation logement du PCS de nos réflexions en sous commission PLI-Logement.


c) Organiser une rencontre avec les CPAS locaux pour comprendre et analyser leurs procédures (déclarations d’insalubrité, garantie locative,..) et au besoin relayer vers la plateforme logement.


Remarque : Dans les groupes focus, aucune problématique logement n’a été spontanément relevée.


Type de public visé : Plateforme PCS Logement et CPAS locaux
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